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L’APECQ réclame des mécanismes de surveillance 

approuvés et divulgués pour favoriser la transparence 
dans le milieu de la construction. 

 
Montréal, le 15 juin 2009 – Le conseil d’administration de l’Association patronale des 
entreprises en construction du Québec (APECQ) dénonce les récentes situations  de 
fraudes mises à jour dans le secteur de la construction et dans cette foulée, désire 
soulever le manque de transparence de certains organismes dans la gestion de leurs 
fonds servant aux négociations avec les centrales syndicales de l’industrie pour de 
nouvelles conventions collectives. 
 
Chaque année, les entrepreneurs québécois remettent 10 millions de dollars à leurs 
associations respectives de représentation, mais aucun mécanisme de surveillance 
comptable n’est prévu pour divulguer le détail de l’usage des ces fonds. De plus, ces 
conseils d’administration ne veulent pas divulguer d’information quant à cette question. 
À titre d’association, l’APECQ aimerait corriger cette situation et s’assurer que les 
montants remis par ses membres sont véritablement destinés aux fins qu’ils doivent 
servir. Depuis 2003, l’APECQ a avisé à maintes reprises le gouvernement de cette 
problématique, sans succès.  
 
L’APECQ juge cette situation des plus préoccupantes pour l’image de l’industrie de la 
construction au Québec et réitère au gouvernement sa demande d’exiger de ces 
organismes une éthique de transparence, surtout dans un contexte où des controverses 
similaires ont inondé les médias dans les derniers mois. 
 
APECQ 
 
L'APECQ est la plus grande association patronale multisectorielle à adhésion volontaire 
de l'industrie de la construction au Québec. Depuis plus de 110 ans, sa mission consiste 
à soutenir et défendre vigoureusement les intérêts des entreprises de la construction 
dans les secteurs institutionnel, commercial – industriel et résidentiel.  Elle est la seule à 
promouvoir l’allégement réglementaire auprès de nos gouvernements.  
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